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M, SIMARD (Canada) : Monsieur le Président, comme l’ont déjà fait de nombreuses 

autres délégations, j'aimerais saisir cette occasion pour exprimer la satisfaction du 

Gouvernement canadien au sujet de- la présentation de la proposition américano- 

soviétique relative aux principaux éléments d’un traité interdisant la mise au point, 

la fabrication, le stockage et l’utilisation des armes radiologiques. Bien que ce 

projet d'accord porte sur l'interdiction d'armes qui n'existent pas, vu notre 

préoccupation de mettre un frein aux développements technologiques qui stimulent la 

course aux armements (préoccupation à laquelle se rattache notre proposition d'interdire 

la production de matièresfissiles à des fins d'armement), nous sommes heureux que le 

Comité du désarmement soit saisi de ce texte. Nous formulons aussi l'espoir que les 

autres négociations bilatérales poursuivies entre les Etats-Unis et l'URSS aboutiront 

à des succès semblables.

Etant donné notre programme de travail déjà chargé, nous ne croyons pas qu'il 

sera possible, dans le laps de temps qui nous reste, de s'attaquer vraiment à 

l'élaboration d'un traité pour interdire ces armes. Il faudra d'ailleurs à nos 

gouvernements respectifs un certain temps pour étudier le texte qui vient de nous être 

soumis. Ainsi, nous aimerions'plus particulièrement examiner les incidences de la 

procédure de vérification pour les autres accords en matière de désarmement. Quant à 

la procédure prévue pour l'examen du traité, nous nous demandons si une période de 

10 ans avant la première conférence à cette fin n'est pas trop longue. L'article VI 

sur les mesures pour empêcher les pertes et détournements requerra un examen attentif. 

Comme l'ont suggéré déjà d'autres délégations, nous espérons que le Comité du 

désarmement prendra note de ce développement dans son rapport annuel, mais nous ne 

croyons pas qu'il soit possible de commencer les négociations avant notre prochaine 

session.

M. CORDERO di. MDîITEzmQTO (Italie) (traduit de l'anglais) î Comme je prends 

la parole devant vous pour la première fois, je tiens à saisir l'occasion de vous 

féliciter sincèrement, Monsieur le Président, de votre accession à la présidence du 

Comité pour le mois de juillet.

Permettez-moi aussi de vous exprimer, ainsi qu'aux distingués collègues qui 

m'ont souhaité la bienvenue en ma qualité de chef de la délégation italienne, ma 

gratitude et mon désir de nouer avec vous tous les meilleurs rapports de coopération 

et d'amitié.

Je me propose aujourd'hui do traiter précisément du problème de l'inter

diction des armes radiologiques, auquel notre Comité a déjà accordé son attention la 

semaine dernière. ■
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(M, Cordero di Montezemolo, Italie)

Le 10 juillet, les délégations des Etats-Unis et de l'Union soviétique ont 

présenté en commun au Comité du désarmement une proposition parallèle relative aux 

"principaux éléments d'un traité interdisant la mise au point, la fabrication, le 

stockage et l'utilisation des'armes radiologiques".

Ma délégation voudrait, en l'occurrence, dire officiellement combien elle 

apprécie les résultats positifs auxquels ont abouti les conversations bilatérales 

sur cette question. Le Gouvernement italien considère l'initiative commune qui nous 

est présentée comme révélatrice de la volonté et de l'engagement renouvelés des deux 

principales puissances militaires de rechercher des mesures pratiques propres à assurer 

le contrôle des différents aspects de la course aux armements.

Comme le distingué représentant des Etats-Unis, M. l'Ambassadeur Fisher, l'a 

rappelé avec pertinence en présentant ladite proposition, les armes radiologiques 

"sont reconnues depuis longtemps comme étant des armes qui pourraient causer des 

destructions massives". •

Dès 1948, on lisait dans la première résolution adoptée par la Commission des 

armements de type classique de l'Organisation des Nations Unies que "les armes de 

destruction massive devaient être définies de manière à comprendre les armes explosives 

atomiques, les armes fonctionnant au moyen de matières radioactives, les armes 

biologiques et chimiques susceptibles d'entraîner la mort et toutes les armes 

découvertes dans l'avenir qui, au point de vue de leur destruction, seraient 

comparables aux armes atomiques et avec autres armes mentionnées ci-dessus".

Plus de trente ans ont passé. La définition de 1948» qui n'a jamais été 

contestée quant au fond, conserve selon nous toute sa validité. Aussi ma délégation 

considère-t-elle l'interdiction des armes radiologiques comme un pas en avant important 

et louable dans les efforts déployés pour aboutir à un désarmement réel sous un contrôle 

international efficace.

En accueillant avec faveur la proposition commune américano-soviétique, nous avons 

tous pleine conscience du fait que les conséquences de l'interdiction des armes radio

logiques débordent manifestement le cadre des relations bilatérales de deux Etats.

Comme l'ont fait observer bon nombre d'orateurs qui m'ont précédé à cette tribune 

- et je tiens à citer en particulier le distingué représentant do l'URSS, 

M. l'Ambassadeur Issraelyan - :

"L'importance qu'il y a à prévenir l’apparition de ce type d'arme de destruction 

massive est également liée au fait que le développement rapide de l'énergie et de la 

technologie nucléaires dans de nombreux pays du monde crée les conditions objectives
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d'une large diffusion des matières radioactives qui peuvent être utilisées pour les 

armes radiologiques. Une telle utilisation des matières radioactives peut devenir 

techniquement accessible à un assez grand nombre d'Etats."

C'est pourquoi nous estimons que le Comité du désarmement a le devoir d'examiner 

attentivement et à fond les éléments sur lesquels les parties aux négociations bila

térales sont parvenues à s'entendre, afin d'élaborer le texte d'un accord multilatéral 

qui soit acceptable pour tous les membres du Comité.

Ma délégation examinera avec soin le projet de proposition dont nous sommes saisis 

et elle est tout à fait disposée à prendre une part active aux négociations sur cette 

question qui doivent se dérouler au Comité. Il nous faut toutefois un certain temps 

pour 11 étudier et pour y voir clair.

Je crois savoir que d'autres délégations sont dans le même cas et auront besoin 

d'un peu de temps pour consulter leurs gouvernements et recevoir des instructions en vue 

d’un débat constructif.

Au surplus, nous ne devons pas oublier que notre Comité a déjà un calendrier bien 

rempli pour les quelques semaines qui vont s'écouler d'ici la clôture de l'actuelle 

session. Ce calendrier comprend notamment l'examen de questions éminemment prioritaires 

comme celles de l'interdiction des armes chimiques et de l'interdiction des essais 

nucléaires, sans parler de la préparation du rapport, qui exigera une attention 

particulière, puisqu'il sera le premier que présentera le-Comité du désarmement depuis 

qu'il a été agrandi et rénové.

L'évaluation des éléments proposés par les Etats-Unis et l'URSS et l'élaboration 

d'un projet définitif d'accord rendront peut-être nécessaire la création d'un groupe 

de rédaction, qu'il serait malaisé de réunir à ce stade en même temps que d'autres 

groupes de travail déjà créés pour d'autres tâches plus urgentes.

Comme je l'ai déjà indiqué, il est prématuré, du moins pour ma délégation, de 

commenter en détail les éléments de la proposition commune.

Permettez-moi, toutefois, d'aborder brièvement deux questions fort importantes 

aux yeux de mon gouvernement, sur lesquelles M. 1.'Ambassadeur Pfeiffer, dans sa décla

ration du 12 juillet 1979» a déjà fait de judicieuses observations.

La première est celle de l'utilisation à des fins pacifiques du rayonnement 

qu'engendre la désintégration des matières radioactives. A cet égard, je voudrais 

souligner que, selon le Gouvernement italien, aucune obligation contractée arc termes 

du traité envisagé sur les armes radiologiques ne saurait être interprétée comme

limitant ou entravant le droit qu'ont tous les Etats de procéder à des applications 

pacifiques du rayonnement qu'engendre la désintégration radioactive.



CD/PV.42

9

(M. .Cordero di Montezemolo, Italie)

La seconde question est celle de la vérification. Ma délégation a pris 

bonne note de la manière dont cette question essentielle est traitée dans le projet 

de proposition. ’La'démarche envisagée suit de' très près celle qui a été adoptée 

pour la Convention sur les modifications de 1'environnement et ma délégation n’a 

guère à y redire. Nous estimons toutefois que cette démarche ne doit pas constituer 

un précédent pour d'autres accords de désarmement, chaque accord dans ce domaine 

exigeant, à notre sens, en matière de vérification des dispositions particulières 

qui correspondent à la nature ot à la portée de l'interdiction. '

Cela dit, je puis assurer le Comité que ma délégation entend participer pleinement 

à l'examen de la proposition commune américano-soviétique, dans l'esprit constructif 

de coopération dont, selon nous, doit s'inspirer l'attitude de toutes les délégations - 

à l'égard de propositions réfléchies dont est saisi l'organe des négociations 

multilatérales. ‘

Nous avons d'ailleurs le sentiement qu'il s'agit là non seulement d'une proposition 

réfléchie, mais aussi d'une contribution importante à la conclusion, sut? une base 

appropriée, d'accords particuliers assortis d'une vérification adéquate et ayant pour 

objet d'empêcher ou de limiter la mise au point, la fabrication, le stockage et 

l'utilisation de catégories nettement identifiées d'armes de destruction massive.

M. PFEIFFER (République fédérale d'Allemagne) (traduit de l'anglais) s 

Monsieur le Président, la République fédérale d'Allemagne est heureuse de constater 

que l'ensemble des problèmes dos armes chimiques a été l'un des premiers points mis 

en discussion à la session de printemps du Comité du désarmement. Les documents de 

travail CU/5, CD/6 et CD/ïl, respectivement présentés par l'Italie, les Pays-Bas et 

le Groupe des 21, ainsi que les deux réunions de travail sur la vérification qui se 

sont tenues au Royaume-Uni et dans mon propre pays, nous ont fourni un complément de . 

renseignements substantiels pour les discussions à tenir au cours de la session d’été 

du-Comité. ' .

Mon pays estime qu'un rang élevé de priorité doit être donné à l'élaboration d’une 

convention prévoyant une interdiction efficace de la mise au point, do la fabrication 

et du stockage des armes chimiques, ainsi que la destruction do ces armes. A cela il y 

a bien des raisons. Premièrement et d'une façon générale, parce que les armes chimiques 

sont un moyen de destruction massive qui existe déjà et qui est particulièrement 

insidieux. Deuxièmement, parce que mon pays a, dès 1954, renoncé unilatéralement aux 

armes nucléaires, biologiques et chimiques et qu'il est jusqu'ici le seul Etat qui l'ait 

fait et, troisièmement, parce que la République fédérale d'Allemagne a tout intérêt 

à ce que soit conclue une convention sur les armes chimiques qui prenne en considération 

sa situation géostratégique.
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Une telle convention toutefois exige avant tout un mécanisme de vérification 

qui soit à la mesure de l'importance militaire des armes chimiques. Car la vérifi

cation est la hase de la confiance dans le respect de l'interdiction. C'est le plus 

important en même temps que le plus difficile des problèmes à résoudre et c'est là 

l'une des raisons qui font que nous n'avons pas fait grand progrès jusqu'ici.

C’est pourquoi mon Gouvernement a mis en relief à maintes reprises la priorité 

qu'il faudrait donner à la solution satisfaisante du problème de la vérification. 

Nous avons la conviction qu’un système international de vérification comportant des 

inspections sur place peut être mis au point de manière à exclure le risque de divul

gation des secrets commerciaux et industriels. C’est ce que prouve l'expérience acquise 

par l’application des garanties de l'AIEA dans le domaine nucléaire, ainsi que 

l’expérience que nous avons acquise nous-mêmes des contrôles internationaux spécifiques 

appliqués dans le domaine de la chimie. C’est ce que confirment aussi les conclusions 

de la réunion de travail Pugwash, qui s'est tenue dans une grande usine de produits 

chimiques de la République fédérale d'Allemagne au mois d'août 1977 et à laquelle 

assistaient des représentants de l'Est comme de l'Ouest.

L'urgence qu'il y a à résoudre le problème et le fait que les grands efforts 

déployés n'ont pas fait faire de grands progrès, ont incité mon Gouvernement à 

convoquer une réunion do travail sur la vérification en République fédérale d'Allemagne 

au mois de mars 1979* Forts de l'expérience que nous avons acquise par la vérification 

internationale de l'engagement que nous avons pris de ne pas fabriquer d'armes chimiques, 

nous sommes en mesure de contribuer à la discussion sur les moyens de vérifier une 

absence de fabrication d'armes chimiques.

Dans le document de travail (CD/J7) que je présente aujourd'hui, il est fait état 

de façon très détaillée non seulement des conclusions de la réunion de travail qui 

s'est tenue en République fédérale d'Allemagne, mais aussi du rôle que joue en matière 

de vérification l'Agence pour le contrôle des armements do l’Union de l'Europe 

occidentale. L'expérience d'une bonne vingtaine d'années montre clairement qu'il est 

possible de vérifier de façon satisfaisante, à-l'aide d'inspections sur place, l'obser

vation d'une interdiction do fabriquer des armes chimiques et que ce mode de vérifi

cation est techniquement applicable sans divulguer ni risquer de divulguer certaines 

techniques de fabrication ou autres procédés techniques appartenant en propre à une 

société. C’est sur cette base que nous avons présenté pour la discussion, et pour un 

examen éventuel ultérieur, dans la dernière partie de notre document des principes 

qui peuvent servir à la vérification d’une interdiction de fabriquer des armes 

chimiques.
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Rien n'est dit dans notre document dns ptofotènca de vc^if-ien-tion que.poserait la 

destruction des stocks existants ou le démantèlement des installations de fabrication 

d'armes chimiques.

Mous ne prétendons pas que notre document doive servir de modèle pour les futures 

inspections sur place destinées à vérifier le respect d'une interdiction de fabrication, 

mais nous espérons qu'il apportera une contribution utile à l'examen des problèmes de 

vérification.

De l'avis de mon Gouvernement, une convention sur les armes chimiques, qui serait 

la première véritable mesure de désarmement mondial, doit être liée à un système 

approprié de vérification qui puisse garantir sans doute aucun que tous les Etats parties 

à la convention appliquent bien les stipulations du traité. La Convention sur les 

armes biologiques, à notre avis, n'offre pas un modèle à cet égard. Une convention 

efficace et vérifiable sur les armes chimiques constituerait une percée d'importance 

historique. Si nous usons de patience et d'imagination, nous devrions pouvoir trouver 

au problème de la vérification une solution qui réponde aux besoins de la sécurité de 

tous les Etats.

Mous savons que l'accord entre les deux grandes puissances, qui ont d'ores et 

déjà entamé des négociations bilatérales sur ce point, est indispensable à l'oeuvre 

d'élaboration d'une convention universelle et complète sur les armes chimiques. Mous 

espérons que l'on trouvera bientôt une base qui permette au Comité du désarmement de 

se mettre à l'oeuvre pour négocier et rédiger une convention globale sur les armes 

chimiques.

JL de LAIGLESIA (Espagne) (traduit de l'espagnol) : Monsieur le Président, 

je voudrais tout d'abord vous remercier, ainsi que tous les membres du Comité du 

désarmement, de m'avoir donné la possibilité d'exposer les vues de mon Gouvernement 

sur l'importante question des armes chimiques.

Cette question nous a toujours intéressés et c'est pourquoi je me permets de 

rappeler que l'Espagne est partie au Protocole concernant la prohibition d'emploi à la 

guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques, qui 

a été signé à Genève le 17 juin 1925»

Mous avons aussi ratifié récemment la Convention sur l'interdiction de la mise 

au point, de la fabrication et du stockage des aimes bactériologiques (biologiques) ou 

à toxines et sur leur destruction, qui est entrée en vigueur le 26 mars 1975* Comme 

on le sait, cet accord est étroitement lié au problème des armes chimiques et plusieurs 

clauses de son texte en font mention.
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Nous avons pris une part active à l'élaboration du Document final de la dixième 

session extraordinaire des Dations Unies et nous constatons avec une vive satisfaction 

que le nouvel organe de négociation sur le désarmement créé par ce document commence 

efficacement ses travaux. Parmi les points qui figurent à son ordre du jour, la 

question de l'interdiction des armes chimiques, dont il s'occupe en ce moment, se 

distingue par son importance. C'est pourquoi, le Gouvernement espagnol tient à exposer 

une série de considérations sur certains aspects de cette question.

A notre avis, si la responsabilité principale du contrôle des armes nucléaires 

incombe aux pays qui en possèdent, on peut dire en revanche des armes chimiques qu'elles 

sont à la portée de tous les pays ou peu s'en faut. De là vient qu'il importe d'élaborer 

un traité interdisant la fabrication, la mise au point et le stockage de ces armes que 

nous nous accordons à qualifier d'armes de destruction massive, et prévoyant leur 

destruction.

Depuis l'entrée en vigueur du Protocole de 1925, des négociations intenses ont eu 

lieu qui n'ont malheureusement pas encore donné de résultats suffisants. Nous savons 

tous qu'il y a des armes de ce type dans les arsenaux de divers pays et que, par 

conséquent, l'on ne peut écarter le risque potentiel de leur emploi. Bn même temps, 

nous avons suivi avec intérêt les travaux accomplis tant dans le cadre de l'Organisation 

des Dations Unies qu'au sein de l'organe de négociation qui s'est réuni à Genève sous 

diverses dénominations. Nous avons également observé avec attention les efforts que 

font bilatéralement certains pays pour proposer à la communauté internationale un texte 

qui puisse être accepté en définitive par bon nombre de pays. Néanmoins, nous ne 

sommes, en fait, guère renseignés sur ces travaux, auxquels nous attachons une grande 

importance. Nous ignorons les causes de cette paralysie et nous espérons que les 

négociations sur les armes chimiques, qui se déroulent au sein de ce Comité, éclaireront 

la situation. L'importance de la question est telle que nous ne saurions rester 

indifférents à cet égard.

L'Espagne estime qu'un projet relatif à l'interdiction des armes chimiques doit 

avoir la portée la plus ample, c'est-à-dire qu'il doit viser la mise au point, la 

fabrication, le stockage et la destruction des produits aptes à jouer le rôle d'armes 

chimiques, ainsi que de leurs vecteurs et des équipements servant à l'utilisation d.e ce 

type d'armement.



CD/PV.42

13

(M. de uaiglesia, Espagne)

Nous connaissons fort bien toutefois'les difficultés que présente l'élaboration 

d'un tel traité, car il est extrêmement difficile d'en vérifier l'application. Si, 

en maintes occasions, ce.problème a été le principal obstacle qui s'opposait à 

l'adoption de mesures de désarmement, ces inconvénients sont encore plus graves 

dans le cas des armes chimiques. Cependant, les études effectuées dans certains 

pays, tels que le Royaume-Uni, la République fédérale d'Allemagne et les Etats-Unis 

d'Amérique, semblent démontrer qu’il n'est pas impossible de trouver une solution 

et que, grâce aux moyens dont dispose la technique moderne, on peut obtenir des 

résultats positifs.

lion gouvernement estime que, dans le cas des armes chimiques, la vérification 

exige la mise en place de mécanismes permettant de contrôler l'application des 

dispositions des traités, de façon à ne pas'porter préjudice ni à la sécurité, 

ni au droit légitime des Etats au développement économique. C'est pourquoi, nous 

estimons que les propositions qu'ont faites diverses délégations de créer des 

organismes internationaux de vérification sont extrêmement positives. Nous pensons 

également qu'indépendamment des organes de caractère politique que l'on pourra juger 

bon de créer, il doit exister un vaste service consultatif technique qui pourrait 

être constitué par des groupes d'experts hautement qualifiés, ce qui permettrait 

d'examiner avec les meilleures garanties d'objectivité toute plainte qui pourrait 

être a,dressée à l'organisme international par des pays qui estimeraient que d'autres 

pays ne se conforment pas aux dispositions du traité en question. De même, tous 

les Etats, sans discrimination aucune, doivent avoir accès à cet organisme, et il 

ne faut pas qu'un régime spécial permette à quelques pays de bloquer les mesures 

visant à faire appliquer rigoureusement la vérification.

Il convient de. tenir compte du fait que, de toutes les armes de destruction 

massive qui existent actuellement, les plus accessibles, en cas d'éventuelles 

hostilités, sont celles de cette catégorie. En conséquence, tous les efforts 

tendant à leur élimination totale contribueront à consolider la paix. Si, par 

malheur ces efforts ne pouvaient réussir, la capacité de "surextermination" existant 

sur notre planète serait.augmentée d'une masse de produits létaux qui, à la différence 

des armes nucléaires, sont peut coûteux,, faciles à fabriquer et difficilement 

localisables. C'est pourquoi l'un des aspects auquel il faudra veiller particu- ■ 

lièrement et dont il faudra tenir le plus grand compte lors de l'élaboration de tout 

projet concernant l'interdiction des armes chimiques est celui du développement 

technologique. C'est que tel ou tels produits qui n'ont aujourd'hui que des 

applications pacifiques peuvent devenir demain, grâce à un traitement relativement



cd/pv.42

14

(M. de La,iglesia, Espagne)

simple, de dangereuses armes chimiques. Il est évident que cela contribue à 

compliquer le problème de la vérification, car une bonne part des produits chimiques 

fabriqués dans le monde est apte à servir à des fins militaires. A ce sujet, on 

peut rappeler que souvent des préparations qu'on tient pour inoffensives 

apparaissent tout à coup comme ayant des propriétés nocives- que l'on ignorait.

Bien que les armes chimiques ne soient pas souvent mentionnées lorsqu'on 

parle de la course aux armements, que nous espérons tous freiner, il est indu

bitable que ces armes y occupent une place appréciable. A ce propos, nous ne 

pouvons passer sous silence l'importance qu'il y aurait à consacrer ces ressources 

au développement des pays qui en ont le plus besoin.

Enfin, un aspect intéressant qu'il convient de mentionner à propos de cette 

question est celui de la défense passive, qui présente deux faces : celle de la 

protection contre les attaques lancées à l'aide d'armes chimiques et celle de- 

l'emploi de matériel permettant de manier ces armes avec une sécurité relative.

Alors que le premier aspect ne saurait soulever d'objections, le second peut 

indiquer dans les pays qui utilisent ce matériel des intentions contraires à 

l'esprit de la lutte contre les armes chimiques. Néanmoins, la frontière entre les 

deux notions est imprécise et les experts spécialisés dans ces questions devraient 

s'attacher à la tracer.

Pour conclure, Monsieur le Président, je voudrais insister une fois de plus 

sur l’importance que mon gouvernement attache à ces négociations et sur le désir 

qu'il a d'y contribuer dans toute la mesure des possibilités que prévoit le 

règlement intérieur du Comité.

Nous n'ignorons pas que la tâche à accomplir est ardue et que l'on ne peut 

guère se faire d'illusions sur ses résultats à court et même à moyen terme; 

néanmoins, si l'on parvient à renforcer la volonté politique de parvenir à un accord, 

nous pensons que l'élimination de ces armes de destruction massive pourra un jour 

devenir une réalité.

Je vous remercie, Monsieur le Président.

• M. ISSRAELYAN (Union des Républiques socialistes soviétiques) (traduit

du russe) ; Monsieur le Président, la délégation soviétique voudrait dire quelques 

mots au sujet d'une importante question d'organisation.
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Il semble que le moment soit venu pour le Comité du désarmement de fixer la 

date de clôture de la deuxième partie de sa session de 1979* Selon l'article 7 du 

règlement intérieur, la date de clôture de la session doit être déterminée compte- 

tenu des nécessités des travaux du Comité. ■

A l'heure actuelle, le Comité du désarmement est saisi de toute une série de 

questions qu’il est indispensable d'examiner avec la plus grande attention. Il 

s’agit avant tout du projet de traité interdisant la mise au point, la fabrication, 

le stockage et l'utilisation des âmes radiologiques. A notre avis, le Comité du 

désarmement doit déployer tous los efforts nécessaires pour faire progresser au 

maximum ce projet de traité dès la présente session déjà. Bien entendu, l’étude de 

l'initiative soviéto-anéricaine qui a été présentée exigera un certain temps et nous 

espérons que les délégations recevront bientôt des instructions appropriées. 

Plusieurs délégations nous ont déjà demandé des éclaircissements (en particulier 

celles des Pays-Bas, du Canada, de l'Italie) et ont formulé officieusement des 

observations préliminaires. Il apparaît donc nécessaire d'allouer un temps supplé

mentaire à l'examen du projet commun soviéto-amoricain.

Le Comité devra également accomplir une somme de travail considérable au sujet 

de la question des arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats 

non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace d’utilisation 

d'armes nucléaires. Le Groupe de travail créé pour examiner et négocier sur cette 

question vient seulement de commencer ses travaux. Nous attendons tous les résultats 

de ces activités. Cela exigera également un certain temps.

Le Comité poursuit l'examen de la question ayant trait à la cessation de la 

course aux armements nucléaires et au désarmement nucléaire. Dernièrement, le 

Groupe des 21 Etats a. présenté un document de travail sur cette question. ITous 

apprécions hautement ce document do travail des pays non alignés qui, à notre avis, 

apporte un élément complémentaire à la poursuite de l'examen, pendant la session 

en cours du Comité, de la question ayant trait à la cessation de la course aux 

armements nucléaires et au désarmement nucléaire.

La délégation soviétique part également de l'idée que l'examen de la question 

des armes chimiques exigera pas mal de temps. Dès maintenant, le Comité mène prati

quement des négociations sur le cadre et les modalités d'organisation pour 1'examen 

à brève échéance de cette question. On peut supposer que si le Comité aborde 

l'examen du fond du problème de l'interdiction des armes chimiques, ce travail 

n'exigera non pas deux semaines, nais un temps beaucoup plus long. Un certain nombre
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de documents officieux ont été soumis pour orienter cet examen vers le but 

recherché.

Il y a en outre toute une série d'autres questions inscrites à l'ordre du jour 

dont l'examen est encore loin d’être achevé. Mous voudrions appeler l'attention des 

membres du Comité sur le fait qu'en pratique nous n'avons encore achevé l'examen 

d'aucune question.

Il y a encore un autre aspect. Récemment, les délégations de l'Inde, de la 

Yougoslavie et de quelques autres pays ont pris la parole pour dire que l'effectif 

modeste de leurs délégations ne leur permettait pas de participer simultanément à 

plus d'une réunion. Mous en prenons note avec compréhension. Il est évident qu'il 

faut en tenir compte en planifiant les séances. Cependant, l'impossibilité de tenir 

simultanément plus d'une séance signifie que nous aurons besoin de davantage de temps.

H y a encore un autre problème qui se pose, y compris pour notre délégation : 

c'est celui du temps nécessaire pour se préparer aux séances compte tenu de leur 

fréquence (il y a actuellement jusqu'à deux séances ou réunions par jour) et pour 

harmoniser la position des délégations avec celle de leurs capitales respectives.

C'est pourquoi la délégation soviétique, s'inspirant de la nécessité d'assurer 

au Comité la possibilité de travailler normalement et de faire en sorte que nous ne 

soyons pas obligés à bâcler notre travail, à le mener avec une précipitation injus

tifiée, propose de prévoir dans le programme de travail le temps nécessaire pour 

achever avec succès et d'une manière constructive l'examen des points de l'ordre du • 

jour dont nous sonnes saisis.

Compte tenu des considérations que nous venons d'exposer, nous proposons de 

fixer au 24 août la date de clôture de la session. Le Comité pourrait ainsi prolonger 

l'examen des questions de l'interdiction des armes chimiques et des garanties de 

sécurité; avant la fin de la session, il examinerait la proposition soviéto-américaine 

sur l'interdiction des armes ra.diologiques et adopterait le rapport du Comité à 

l'Assemblée générale. Mous partons en l'occurrence de l'idée que le premier projet 

de rapport du Comité à l'Assemblée générale des Mations Unies devrait être soumis 

le 5 août.

II. FEIM (Pays-Bas) (traduit de l'anglais) : Je voudrais exprimer brièvement 

mes premières réactions devant la déclaration fort intéressante que vient de faire 

le distingué représentant de l'Union soviétique, dans laquelle il a proposé que lo 

Comité poursuive ses travaux jusqu'au 24 août, afin de nous permettre de nous occuper 

de quelques-unes des questions dont lo Comité est saisi et pour lesquelles les 

perspectives paraissent être, d'une façon ou d'une autre, encourageantes.
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Je partage entièrement l'avis du représentant de l'Union soviétique selon lequel, s'il 

est possible de progresser, le Comité ne doit épargner aucun effort à .cotte fin. 

Toutes les autres considérations seraient, sinon hors de propos, du moins secondaires. 

Certes, ma délégation n'est pas l'une des plus nombreuses, mais nous sommes prêts 

à faire de notre mieux et en conséquence, je m'associe au distingué représentant de 

l'Union soviétique pour estimer que le Comité devrait poursuivre ses travaux jusqu'au 

24 août par exemple. Nous estimons qu'il serait particulièrement intéressant de ' 

poursuivre la discussion sur les armes chimiques et sur les garanties de sécurité. 

Dans le domaine des armes chimiques, nous pensons qu'il y a une possibilité certaine 

d'accomplir quelques progrès au cours de cette session et, cela étant, il ne faut 

rien négliger pour explorer cette possibilité. Si nous faisons cet effort,' nous 

pourrons peut-être présenter des résultats à l'Assemblée générale à sa prochaine 

session. En conséquence, Monsieur le Président, j'appuie la .proposition tendant à 

poursuivre nos travaux jusqu'au 24 août environ et à les concentrer tout particuliè

rement sur les armes chimiques et sur les garanties de sécurité négatives..

Le PRESIDENT (Bulgarie) (traduit de 1'anglais) : Je propose maintenant de 

suspendre la séance officielle pour tenir une réunion officieuse du- Comité afin 

d'examiner, premièrement, la demande contenue dans le document CD/J8, émanant du ■ • 

Représentant permanent du. Danemark, qui souhaite participer à l'examen-de la question 

des armes chimiques et, deuxièmement, des questions d'organisation liées à la propo

sition formulée par le représentant de l'Union soviétique et appuyée par la 

délégation des Pays-Bas.

M. FONSEKA (Sri Lanka) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, je 

voudrais simplement vous demander de préciser si vous avez pris une décision au sujet 

de la proposition tendant à poursuivre les travaux du Comité jusqu'au 24 août ou 

si cette question est encore à l'étude.

Le PRESIDENT (Bulgarie) (traduit de l'anglais) : Le Président n'a pas 

l'intention de soulever cette question pour examen au. cours de la réunion officieuse. 

Plus tard, après en avoir discuté avec plusieurs délégations, le Président proposera 

de tenir cette semaine une réunion spéciale pour examiner la question de la date 

de clôture de la présente session et celle du rapport annuel.

La séance est suspendue à 11 h 40; elle est reprise à 12 h 35»

http://arm.es
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Le PRESIDENT (Bulgarie) (traduit de 11anglais) : En ce qui concerne la 

demande formulée par le Représentant permanent du Danemark et qui a été publiée 

sous la cote CD/J8, je propose d'adopter la décision suivante :

"En application des articles JJ à J5 de notre règlement intérieur, nous 

inviterons le représentant du. Danemark à participer aux travaux: du Comité du 

désarmement lors de l'examen de la cinquième question inscrite à son programme de 

travail (Armes chimiques) entre les 17 et 27 juillet 1979, aussi bien au cours des 

séances officielles que des réunions officieuses, ainsi qu'au sein de tout organe 

subsidiaire que le Comité pourrait créer pour cette question. Conformement à la 

demande susmentionnée, le représentant du Danemark sera également invité à participer 

aux: travaux: du. Comité sur cette question au. cours de la période restante de la 

présente deuxième partie de la session de 1979 du Comité."

Il en est ainsi décidé.

Avant de clore la séance plénière, je vaudrais informer le Comité que le Groupe 

de travail spécial sur les garanties de sécurité tiendra une réunion demain, 

mercredi 18 juillet, à 15 heures, dans cette salle. On m'a également prié de vous 

informer que le groupe de contact de ce Groupe de travail spécial se réunira cet 

après-midi, à 15 h JO, dans la salle C.108.

La prochaine séance plénière du. Comité aura lieu le jeudi 19 juillet 1979, à 

10 h JO. •

La séance est levée à 12 h 45 «


